
Annexe 2

CODE DE DEONTOLOGIE MEDICALE
figurant dans le Code de la Santé Publique
sous les numéros R.4127-1 à R.4127-112

Nous avons sélectionné les articles susceptibles de s’appliquer lors d’une procédure de
contrôle.

Article 1er (article R.4127-1 du code de la santé publique)

Les dispositions du présent code s'imposent aux médecins inscrits au Tableau de l'Ordre, à
tout médecin exécutant un acte professionnel dans les conditions prévues à l'article L. 356-1
du code de la santé publique ou par une convention internationale, ainsi qu'aux étudiants en
médecine effectuant un remplacement ou assistant un médecin dans le cas prévu à l'article 87
du présent code. Conformément à l'article L.409 du code de la santé publique, l'Ordre des
médecins est chargé de veiller au respect de ces dispositions. Les infractions à ces dispositions
relèvent de la juridiction disciplinaire de l'Ordre.

TITRE I
Devoirs généraux des médecins

Article 2 (article R.4127-2 du code de la santé publique)
Le médecin, au service de l'individu et de la santé publique, exerce sa mission dans le respect
de la vie humaine, de la personne et de sa dignité. Le respect dû à la personne ne cesse pas de
s'imposer après la mort.

Article 3 (article R.4127-3 du code de la santé publique)
Le médecin doit, en toutes circonstances, respecter les principes de moralité, de probité et de
dévouement indispensables à l'exercice de la médecine .

Article 4 (article R.4127-4 du code de la santé publique)
Le secret professionnel, institué dans l'intérêt des patients, s'impose à tout médecin dans les
conditions établies par la loi. Le secret couvre tout ce qui est venu à la connaissance du
médecin dans l'exercice de sa profession, c'est-à-dire non seulement ce qui lui a été confié,
mais aussi ce qu'il a vu, entendu ou compris.

Article 5 (article R.4127-5 du code de la santé publique)
Le médecin ne peut aliéner son indépendance professionnelle sous quelque forme que ce soit.

Article 6 (article R.4127-6 du code de la santé publique)



Le médecin doit respecter le droit que possède toute personne de choisir librement son
médecin. Il doit lui faciliter l'exercice de ce droit.

Article 7 (article R.4127-7 du code de la santé publique)
Le médecin doit écouter, examiner, conseiller ou soigner avec la même conscience toutes les
personnes quels que soient leur origine, leurs mœurs et leur situation de famille, leur
appartenance ou leur non-appartenance à une ethnie, une nation ou une religion déterminée,
leur handicap ou leur état de santé, leur réputation ou les sentiments qu'il peut éprouver à leur
égard. Il doit leur apporter son concours en toutes circonstances.
Il ne doit jamais se départir d'une attitude correcte et attentive envers la personne examinée.

Article 8 (article R.4127-8 du code de la santé publique)
Dans les limites fixées par la loi, le médecin est libre de ses prescriptions qui seront celles
qu'il estime les plus appropriées en la circonstance.
Il doit, sans négliger son devoir d'assistance morale, limiter ses prescriptions et ses actes à ce
qui est nécessaire à la qualité, à la sécurité et à l'efficacité des soins.
Il doit tenir compte des avantages, des inconvénients et des conséquences des différentes
investigations et thérapeutiques possibles.

Article 9 (article R.4127-9 du code de la santé publique)
Tout médecin qui se trouve en présence d'un malade ou d'un blessé en péril ou, informé qu'un
malade ou un blessé est en péril, doit lui porter assistance ou s'assurer qu'il reçoit les soins
nécessaires .

Article 11 (article R.4127-11 du code de la santé publique)
Tout médecin doit entretenir et perfectionner ses connaissances ; il doit prendre toutes
dispositions nécessaires pour participer à des actions de formation continue.
Tout médecin participe à l'évaluation des pratiques professionnelles.

Article 24 (article R.4127-24 du code de la santé publique)
Sont interdits au médecin :
- tout acte de nature à procurer au patient un avantage matériel injustifié ou illicite ;
- toute ristourne en argent ou en nature, toute commission à quelque personne que ce soit ;
- en dehors des conditions fixées par l'article L.365-1 du code de la santé publique, la
sollicitation ou l'acceptation d'un avantage en nature ou en espèces, sous quelque forme que
ce soit, d'une façon directe ou indirecte, pour une prescription ou un acte médical quelconque.

Article 28 (article R.4127-28 du code de la santé publique)
La délivrance d'un rapport tendancieux ou d'un certificat de complaisance est interdite.

Article 29 (article R.4127-29 du code de la santé publique)
Toute fraude, abus de cotation, indication inexacte des honoraires perçus et des actes effectués
sont interdits.

Article 30 (article R.4127-30 du code de la santé publique)
Est interdite toute facilité accordée à quiconque se livre à l'exercice illégal de la médecine.



Article 31 (article R.4127-31 du code de la santé publique)
Tout médecin doit s'abstenir, même en dehors de l'exercice de sa profession, de tout acte de
nature à déconsidérer celle-ci.

Titre II - Devoirs envers les patients
Article 32 (article R.4127-32 du code de la santé publique)
Dès lors qu'il a accepté de répondre à une demande, le médecin s'engage à assurer
personnellement au patient des soins consciencieux, dévoués et fondés sur les données
acquises de la science, en faisant appel, s'il y a lieu, à l'aide de tiers compétents.

Article 33 (article R.4127-33 du code de la santé publique)
Le médecin doit toujours élaborer son diagnostic avec le plus grand soin, en y consacrant le
temps nécessaire, en s'aidant dans toute la mesure du possible des méthodes scientifiques les
mieux adaptées et, s'il y a lieu, de concours appropriés.

Article 34 (article R.4127-34 du code de la santé publique)
Le médecin doit formuler ses prescriptions avec toute la clarté indispensable, veiller à leur
compréhension par le patient et son entourage et s'efforcer d'en obtenir la bonne exécution.

Article 35 (article R.4127-35 du code de la santé publique)
Le médecin doit à la personne qu'il examine, qu'il soigne ou qu'il conseille une information
loyale, claire et appropriée sur son état, les investigations et les soins qu'il lui propose. Tout
au long de la maladie, il tient compte de la personnalité du patient dans ses explications et
veille à leur compréhension.
Toutefois, sous réserve des dispositions de l'article L. 1111-7, dans l'intérêt du malade et pour
des raisons légitimes que le praticien apprécie en conscience, un malade peut être tenu dans
l'ignorance d'un diagnostic ou d'un pronostic graves, sauf dans les cas où l'affection dont il est
atteint expose les tiers à un risque de contamination.
Un pronostic fatal ne doit être révélé qu'avec circonspection, mais les proches doivent en être
prévenus, sauf exception ou si le malade a préalablement interdit cette révélation ou désigné
les tiers auxquels elle doit être faite.

Article 37 (article R.4127-37 du code de la santé publique)
I. - En toutes circonstances, le médecin doit s'efforcer de soulager les souffrances du malade
par des moyens appropriés à son état et l'assister moralement. Il doit s'abstenir de toute
obstination déraisonnable dans les investigations ou la thérapeutique et peut renoncer à
entreprendre ou poursuivre des traitements qui apparaissent inutiles, disproportionnés ou qui
n'ont d'autre objet ou effet que le maintien artificiel de la vie.
« II. - Dans les cas prévus aux articles L. 1111-4 et L. 1111-13, lorsque le patient est hors
d'état d'exprimer sa volonté, le médecin ne peut décider de limiter ou d'arrêter les traitements
dispensés sans avoir préalablement mis en oeuvre une procédure collégiale dans les
conditions suivantes :
« La décision est prise par le médecin en charge du patient, après concertation avec l'équipe
de soins si elle existe et sur l'avis motivé d'au moins un médecin, appelé en qualité de
consultant. Il ne doit exister aucun lien de nature hiérarchique entre le médecin en charge du
patient et le consultant. L'avis motivé d'un deuxième consultant est demandé par ces médecins
si l'un d'eux l'estime utile. « La décision prend en compte les souhaits que le patient aurait
antérieurement exprimés, en particulier dans des directives anticipées, s'il en a rédigé, l'avis de



la personne de confiance qu'il aurait désignée ainsi que celui de la famille ou, à défaut, celui
d'un de ses proches. « Lorsque la décision concerne un mineur ou un majeur protégé, le
médecin recueille en outre, selon les cas, l'avis des titulaires de l'autorité parentale ou du
tuteur, hormis les situations où l'urgence rend impossible cette consultation.
« La décision est motivée. Les avis recueillis, la nature et le sens des concertations qui ont eu
lieu au sein de l'équipe de soins ainsi que les motifs de la décision sont inscrits dans le dossier
du patient. »

Article 38 (article R.4127-38 du code de la santé publique)
Le médecin doit accompagner le mourant jusqu'à ses derniers moments, assurer par des soins
et mesures appropriés la qualité d'une vie qui prend fin, sauvegarder la dignité du malade et
réconforter son entourage. Il n'a pas le droit de provoquer délibérément la mort.
Article 40 (article R.4127-40 du code de la santé publique)
Le médecin doit s'interdire, dans les investigations et interventions qu'il pratique comme dans
les thérapeutiques qu'il prescrit, de faire courir au patient un risque injustifié.

.
Article 45 (article R.4127-45 du code de la santé publique)
Indépendamment du dossier de suivi médical prévu par la loi, le médecin doit tenir pour
chaque patient une fiche d'observation qui lui est personnelle ; cette fiche est confidentielle et
comporte les éléments actualisés, nécessaires aux décisions diagnostiques et thérapeutiques.
Dans tous les cas, ces documents sont conservés sous la responsabilité du médecin.
Tout médecin doit, à la demande du patient ou avec son consentement, transmettre aux
médecins qui participent à sa prise en charge ou à ceux qu'il entend consulter, les informations
et documents utiles à la continuité des soins.
Il en va de même lorsque le patient porte son choix sur un autre médecin traitant.

Article 50 (article R.4127-50 du code de la santé publique)
Le médecin doit, sans céder à aucune demande abusive, faciliter l'obtention par le patient des
avantages sociaux auxquels son état lui donne droit.
A cette fin, il est autorisé, sauf opposition du patient, à communiquer au médecin-conseil
nommément désigné de l'organisme de sécurité sociale dont il dépend, ou à un autre médecin
relevant d'un organisme public décidant de l'attribution d'avantages sociaux, les
renseignements médicaux strictement indispensables.

Article 51 (article R.4127-51 du code de la santé publique)
Le médecin ne doit pas s'immiscer sans raison professionnelle dans les affaires de famille ni
dans la vie privée de ses patients.

Titre III - Rapports des médecins entre eux

Article 56 (article R.4127-56 du code de la santé publique)
Les médecins doivent entretenir entre eux des rapports de bonne confraternité.
Un médecin qui a un différend avec un confrère doit rechercher une conciliation, au besoin
par l'intermédiaire du conseil départemental de l'Ordre . Les médecins se doivent assistance
dans l'adversité.

Article 57 (article R.4127-57 du code de la santé publique)
Le détournement ou la tentative de détournement de clientèle est interdit.



TITRE IV - De l'exercice de la profession
1 ) Règles communes à tous les modes d'exercice

Article 71 (article R.4127-71 du code de la santé publique)
Le médecin doit disposer, au lieu de son exercice professionnel, d'une installation convenable,
de locaux adéquats pour permettre le respect du secret professionnel et de moyens techniques
suffisants en rapport avec la nature des actes qu'il pratique ou de la population qu'il prend en
charge. Il doit notamment veiller à la stérilisation et à la décontamination des dispositifs
médicaux qu'il utilise et à l'élimination des déchets médicaux selon les procédures
réglementaires.
Il ne doit pas exercer sa profession dans des conditions qui puissent compromettre la qualité
des soins et des actes médicaux ou la sécurité des personnes examinées.
Il doit veiller à la compétence des personnes qui lui apportent leur concours.

Article 72 (article R.4127-72 du code de la santé publique)
Le médecin doit veiller à ce que les personnes qui l'assistent dans son exercice soient
instruites de leurs obligations en matière de secret professionnel et s'y conforment.
Il doit veiller à ce qu'aucune atteinte ne soit portée par son entourage au secret qui s'attache à
sa correspondance professionnelle.

Article 73 (article R.4127-73 du code de la santé publique)
Le médecin doit protéger contre toute indiscrétion les documents médicaux concernant les
personnes qu'il a soignées ou examinées, quels que soient le contenu et le support de ces
documents.
Il en va de même des informations médicales dont il peut être le détenteur.
Le médecin doit faire en sorte, lorsqu'il utilise son expérience ou ses documents à des fins de
publication scientifique ou d'enseignement, que l'identification des personnes ne soit pas
possible. A défaut, leur accord doit être obtenu.

Article 76 (article R.4127-76 du code de la santé publique)
L'exercice de la médecine comporte normalement l'établissement par le médecin,
conformément aux constatations médicales qu'il est en mesure de faire, des certificats,
attestations et documents dont la production est prescrite par les textes législatifs et
réglementaires.
Tout certificat, ordonnance, attestation ou document délivré par un médecin doit être rédigé
lisiblement en langue française et daté, permettre l'identification du praticien dont il émane et
être signé par lui. Le médecin peut en remettre une traduction au patient dans la langue de
celui-ci.

Article 92 (article R.4127-92 du code de la santé publique)
Un médecin ne peut accepter que dans le contrat qui le lie à l'établissement de santé où il est
appelé à exercer figure une clause qui, en faisant dépendre sa rémunération ou la durée de son
engagement de critères liés à la rentabilité de l'établissement, aurait pour conséquence de
porter atteinte à l'indépendance de ses décisions ou à la qualité de ses soins.

3 ) Exercice salarié de la médecine
Article 95 (article R.4127-95 du code de la santé publique)
Le fait pour un médecin d'être lié dans son exercice professionnel par un contrat ou un statut à
une administration, une collectivité ou tout autre organisme public ou privé n'enlève rien à ses



devoirs professionnels et en particulier à ses obligations concernant le secret professionnel et
l'indépendance de ses décisions.
En aucune circonstance, le médecin ne peut accepter de limitation à son indépendance dans
son exercice médical de la part de l'entreprise ou de l'organisme qui l'emploie. Il doit toujours
agir, en priorité, dans l'intérêt de la santé publique et dans l'intérêt des personnes et de leur
sécurité au sein des entreprises ou des collectivités où il exerce.

Article 96 (article R.4127-96 du code de la santé publique)
Sous réserve des dispositions applicables aux établissements de santé, les dossiers médicaux
sont conservés sous la responsabilité du médecin qui les a établis.

Article 97 (article R.4127-97 du code de la santé publique)
Un médecin salarié ne peut, en aucun cas, accepter une rémunération fondée sur des normes
de productivité, de rendement horaire ou toute autre disposition qui auraient pour
conséquence une limitation ou un abandon de son indépendance ou une atteinte à la qualité
des soins
.
4 ) Exercice de la médecine de contrôle

Article 100 (article R.4127-100 du code de la santé publique)
Un médecin exerçant la médecine de contrôle ne peut être à la fois médecin de prévention ou,
sauf urgence, médecin traitant d'une même personne.
Cette interdiction s'étend aux membres de la famille du malade vivant avec lui et, si le
médecin exerce au sein d'une collectivité, aux membres de celle-ci.

Article 101 (article R.4127-101 du code de la santé publique)
Lorsqu'il est investi de sa mission, le médecin de contrôle doit se récuser s'il estime que les
questions qui lui sont posées sont étrangères à la technique proprement médicale, à ses
connaissances, à ses possibilités ou qu'elles l'exposeraient à contrevenir aux dispositions du
présent code.

Article 102 (article R.4127-102 du code de la santé publique)
Le médecin de contrôle doit informer la personne qu'il va examiner de sa mission et du cadre
juridique où elle s'exerce, et s'y limiter. Il doit être très circonspect dans ses propos et
s'interdire toute révélation ou commentaire. Il doit être parfaitement objectif dans ses
conclusions.

Article 103 (article R.4127-103 du code de la santé publique)
Sauf dispositions contraires prévues par la loi, le médecin chargé du contrôle ne doit pas
s'immiscer dans le traitement ni le modifier. Si, à l'occasion d'un examen, il se trouve en
désaccord avec le médecin traitant sur le diagnostic, le pronostic ou s'il lui apparaît qu'un
élément important et utile à la conduite du traitement semble avoir échappé à son confrère, il
doit le lui signaler personnellement. En cas de difficultés à ce sujet, il peut en faire part au
conseil départemental de l'Ordre.

Article 104 (article R.4127-104 du code de la santé publique)
Le médecin chargé du contrôle est tenu au secret envers l'administration ou l'organisme qui
fait appel à ses services. Il ne peut et ne doit lui fournir que ses conclusions sur le plan
administratif, sans indiquer les raisons d'ordre médical qui les motivent.



Les renseignements médicaux nominatifs ou indirectement nominatifs contenus dans les
dossiers établis par ce médecin ne peuvent être communiqués ni aux personnes étrangères au
service médical ni à un autre organisme.


